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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après le 5° du I de l’article L. 211-1 du code de l'environnement, il est inséré un 5° ter ainsi rédigé :

« 5° ter – La préservation de l’accès à la ressource en eau aux fins d’abreuvement ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement réintègre la préservation de l'accès à l'eau pour l'abreuvement du bétail comme 
faisant partie des priorités, conformément à l'objectif de sécurité hydrique pour les éleveurs.


